
 

 

 

 

 

 

 

 

             

             27 novembre 2019 

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 

Aujourd’hui, la Chambre préliminaire des Chambres extraordinaires au sein des tribunaux 

cambodgiens a entamé trois jours d’audience dans le dossier n° 003 contre MEAS Muth.  

 

L’audience a débuté par une introduction publique donnée par le Président de la Chambre, suivie par 

la lecture publique d’un rapport sur le dossier exposant les faits pertinents et l’historique procédural du 

dossier n° 003, ainsi que les détails concernant les appels dont la Chambre est actuellement saisie. Ce 

rapport, publié au nom de la Chambre préliminaire dans son ensemble, a été versé au dossier.  

 

La version publique expurgée est disponible à l’adresse suivante :  

 
https://eccc.gov.kh/sites/default/files/documents/courtdoc/%5Bdate-in-tz%5D/D266_15_FR-Redacted_0.PDF 

 
Durant le reste de la session, qui s’est déroulée à huis-clos, les co-procureures cambodgienne et 

international ont présenté leurs arguments concernant l’appel. L’audience se poursuivra les 28 et 29 

novembre 2019, conformément à l’Ordonnance portant calendrier publiée le 24 octobre 2019.  

 

 

Pour de plus amples informations, prière de s’adresser à :  

M. Neth PHEKTRA  

Chef de la Section des affaires publiques et attaché de presse 

Tél.: +855 (0) 12 488 156   

Courriel: neth.phektra@eccc.gov.kh 
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